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publique, la participation à ces épreuves est obligatoire pour les
instituteurs et institutrices dont le diplôme est périmé ou le sera
dans le courant de cette année.

Le Conseiller d'Etat, Directeur,
J. Python.

Brevets pour l'enseignement primaire

La Commission cantonale des études a, au vu des résultats des examens,
décerné les brevets suivants :

Avec la mention très bien: à MM. Berset Joseph, de Villarsiviriaux ; Cas-

tella Robert, d'Albeuve ; Colliard Marcel, de Châtel-Saint-Denis ; Thierrin
Fernand, de Cheiry ; Helfer Urs, de Lurtigen ; Kolly Karl, de St-Sylvestre ;

Mäder Siegfried, d'Agriswil ; Mülhauser Roland, de Dirlaret ; Schwab Kurt, de

Kallnach ; Mlles Bussard Denise, de Gruyères ; Cottet Elisabeth, de Bossonnens ;

Gumy Bernadette, d'Avry-sur-Matran ; Hostettler Jeanine, de Schwarzenbourg ;

Macheret Madeleine, de Rueyres-Saint-Laurent ; Morel Marie-Thérèse, de Fri-
bourg ; Murith Sara, de Gruyères ; Ramuz Rose-Marie, de St-Aubin ; Roubaty
Colette, de Matran ; Schmidhäuslor Jeanne, de St-Ours ; Zufferey Marie-Louise,
de Saint-Luc ; Anliker Ursula, de Gondiswil ; Fœrster Ursula, de Mézières ;

Mäder Sonia, de Lurtigen ; Minder Marie, de Radelfingen ; Niffenegger Hanna,
de Wyssachen ;•

Avec la mention bien: à MM. Droux Bertrand, des Ecasseys ; Mettraux
Charles, de Neyruz ; Meyer Placide, de Cerniat ; Monnard Hubert, d'Attalens ;

Piller Marcel, d'Oberschrot ; Rolle Fernand, de Grenilles ; Simonet Claude, de

Villarepos ; Etter Hanspeter, de Ried ; Herren Fredy, de Lurtigen ; Mülhauser
Erwin, de Dirlaret ; Mlles : Andrey Rose-Marguerite, de Plasselb ; Chambettaz
Denise, d'Assens ; Chollet Paule-Agnès, de Prez-vers-Noréaz ; Cressier Colette,
du Haut-Vully ; Descloux Françoise, d'Echarlens ; Dewarrat Marianne, d'Attalens-
Tatroz ; Favre Hélène d'Evolène ; Menétrey Gemma, de Chavannes-les-Forts ;

Murith Solange, de Gruyères ; Schmidt Chantal, de Chamoson ; Hurni Käthi, de

Gurbrü ; Schneider Jeanne, de Diesbach.

Avec la mention satisfaisant : à MM. Böschung Georges, de Broc ; Demierre
Guy, de Billens ; Joye Louis, de Mannens ; Morel Clovis, de Lentigny ; Simonet
Jean-Joseph, de Villarepos ; Schweizer Kurt, de Lützelflüh ; Mlles : Brulhart Thérèse,

d'Oberried ; Evêquoz Thérésita, de Conthey.

La Commission des études a de même accordé le diplôme pour l'enseignement
dans les écoles enfantines à Mlles Ghapatte Raymonde, du Noirmont ; Juriens
Renée, de Villars-le-Terroir ; Jud Anna, de Gommiswald ; Pinel Cécile, de Banne-

gon (France).
Le brevet pour l'enseignement des travaux manuels féminins a été conféré à

Mlles : Bersier Yvette, de Cugy ; Duc Rose, de Forel ; Hofer Heidy, de Rotle-
rist (Arg.) ; Jaccoud Olive, de Fiaugères ; Javet Ginette, de Vully-le-Bas ;

Savary Gabrielle, de Sales ; Tüscher Josette, de Kollnach ; Mme Martignier Charlotte,

de Bœtigen.

170


	Brevets pour l'enseignement primaire

